
Bordereau des Prix Unitaires
Annexe 2 à l'ATTRI1 du marché PT-03-25

Réhabilitation des réseaux pluviaux secondaires du terre-plein n°3
 du terminal conteneurs du Port de Dégrad des Cannes – PT-03-25

Prix au bon de commande Unité P.U H.T en euros

IMMOBILISATION - INDEMNITE
Ce prix rémunère, pour la durée totale du marché :

- L'immobilsation complète des moyens matériels engagés par le titulaire sur une 
journée complète,

- L'immobilsation complète des moyens humains engagés par le titulaire sur une 
journée complète,

- les éventuels frais de location de matériels,
Cette indemnisation est actée via un OS de reprise de chantier notifiant le 
nombre de journées d'arrêt de chantier
Ce prix rémunère, pour la durée totale du marché :
- l'indemnisation pour la démobilisation et la remobilisation des moyens matériels 
engagés par le titulaire,
- l'indemnisation pour la démobilisation et la remobilisation des moyens humains 
engagés par le titulaire,
- l'ndemnisation des frais organisationnels engendrés
Cette indemnisation est actée via un OS de reprise de chantier notifiant les dates 
d'arrêt et de reprise du chantier.

PURGE - SUBSTITUTION

10 Déblais de purge

Ce prix rémunère :
- le déblaiement de matériaux de purge lorsque les résultats de portance avant 
mise en ouevre des ouvrages ne sont pas atteints, leur chargement, leur 
transport et leur évacuation en décharge agréée  

M³

11

Fourniture et mise en 
œuvre de matériaux de 

substitution de type GNT 
0/20 ou GNT 0/31,5

Ce prix rémunère :
- la fourniture, le transport et la mise en œuvre de matériaux de type GNT 0/20 
ou GNT 0/31,5 dans une tranchée ou sur une plateforme
- le réglage et/ou le nivellement,
- le compactage,

M³

12

Fourniture et mise en 
œuvre de matériaux de 

substitution de 
granulométrie 0/250

Ce prix rémunère :
- la fourniture, le transport et la mise en œuvre de matériaux de type 0/250 dans 
une tranchée, sur une plateforme ou un fond de fouille avant le pose d'un 
ouvrage (regard, chambre de tirage, etc...)
- le réglage,
- le compactage,

M³

Forfait

Indemnité journalière 
d'immoblisation des 
moyens matériels et 

humains

8

9
Indemnité d'amenée et 

repli des moyens matériels 
et humains

Forfait

1
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13
Mise en œuvre de 

matériaux concassé du 
GPM

Ce prix rémunère :
- le chargement sur le site de concassage du GPM, le transport et la mise en 
œuvre de matériaux concassés du GPM, sur une plateforme ou un fond de 
fouille avant le pose d'un ouvrage (dallage, caniveau, chambre de tirage)
- le réglage,
- le compactage,

M³

14

Moins-value en cas de 
continuité de chantier 

entre deux phases 
distinctes

Cette moins-value est appliquée lorsque, pendant les travaux de la phase n°2 à 
la phase n°7, le titulaire bénéficie d'une continuité de chantier entre deux phases 
c'est-à-dire que la phase de séchage de 15 jours des bétons entre deux phases 
distinctes s'effectue en temps masqué sans arrêt de ses travaux concomitants 
sur 2 phases distinctes tel que décrit au paragraphe 2.7.2 du Programme 

Forfait

FAIT LE :  …………………………….                            A : ……………………………..             Cachet de l'entreprise : 

Moins-value

2


